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COMPTE RENDU 

 

 

REUNION D’EXAMEN CONJOINT AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIES DU JEUDI 17 JANVIER 2019 – 9h45 

Portant sur : 

LA REVISION A MODALITES SIMPLIFIEES N°1 DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME DE JOUGNE => RS1 du PLU 

PRESENTS/EXCUSES : 

Voir feuille de présence ci-jointe.   

 

DEROULEMENT DE LA REUNION : 

La réunion débute à 10h. 

 

ANNEXES :  

Feuille de présence. 

Présentation vidéo projetée ce jour. 

Courriers d’excusés ou avis reçus :  
1. Courrier CCLM du 03/12/18 

2. Courrier électronique INAO du 14/12/2018 

3. Courrier électronique M. VIELLET du 11/01/2019 

4. Courrier électronique PNR du 16/01/2019 

 

 

Introduction de M. Le Maire de JOUGNE 

M. POIX-DAUDE, Maire de JOUGNE, remercie les participants et introduit la réunion en présentant 

l’objet ainsi que l’historique du projet d’extension de la carrière. Il rappelle les réflexions déjà menées 

par la Municipalité ces dernières années, la création du comité consultatif carrière, l’intervention de 

l’ONF, le contrat de fortage validé par les deux parties, etc. 

Le projet présenté est le fruit de négociations conduites par la Commune avec le carrier, l’ONF et les 

agriculteurs notamment, dans un esprit de recherche permanente d’équilibre. 

M. Le Maire propose un tour de table de présentation avant de laisser la parole au cabinet DORGAT 

pour un exposé du dossier. 
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Présentation du projet 

A l’aide de la vidéo projection ci-annexée, Mme SETIAO du cabinet DORGAT présente : 

� Le contexte juridique de la réunion : réunion d’examen conjoint prévue par l’article L153-34 

du Code de l’Urbanisme destinée, à collecter les avis d’un certain nombre d’organismes publics. 

Le présent compte rendu sera joint au futur dossier d’enquête publique de la procédure de 

révision à modalités simplifiée n°1 (RS1) du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

� Un point chronologique de la procédure de RS1. 

� L’objet de la révision simplifiée du PLU, à savoir permettre l’extension de la carrière dans le 

PLU de JOUGNE, portant le secteur carriérable à un peu plus de 10 hectares contre 6 au PLU 

en vigueur. Cette extension est prise sur des secteurs agricoles de prairie et de sous-bois, 

actuellement classés en zone agricole au PLU. 

� Un exposé des modifications concrètes qu’il est proposé d’apporter au document de PLU de 

JOUGNE. Après révision de ce dernier, la carrière actuelle de 6,5 hectares et son extension de 

4 hectares seront maintenus en zone agricole A mais dans un secteur carriérable au titre de 

l’article R151-34 du code de l’urbanisme. Ce tramage de l’article R 151-34 remplacera l’ex 

secteur de carrière Ac du PLU en vigueur. Le règlement écrit de la zone A sera adapté à la marge 

pour intégrer cette modification. Deux phrases des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) sont également modérées pour assurer la cohérence avec l’objet de la 

RS1 sans ambigüité. 

� Le résultat de la concertation sur le projet de RS1, tiré du document de « Bilan de concertation 

du Maire » du 08/11/2018, qui n’a pas fait apparaître d’opposition généralisée au projet. 

Seulement 6 observations défavorables émanant de 7 personnes ont été exprimées au total, 

relatives aux préoccupations environnementales, paysagères, agricoles et aux nuisances. 

� Les mesures prises pour prendre en compte et réduire les impacts environnementaux et 

agricoles ainsi que les nuisances. 

 

 

Questions / réponses entre les participants 

Au fil de la présentation vidéo projetée, des échanges libres et des questions / réponses ont lieu, avant 

un tour de table des avis que souhaitent exprimer les personnes publiques associées. 

 

Étude préalable de compensation agricole 

M. SAUCE de la DDT indique que le dossier de RS1 du PLU doit bientôt passer en Commission 

Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), tout 

comme la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le carrier. Or le dossier du carrier est encore 

incomplet en ce qu’il ne comporte pas l’étude préalable de compensation agricole qui s’impose au 

porteur de projet. 
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Il demande si un prestataire a déjà été désigné pour réaliser cette étude. Mme SETIAO précise qu’à sa 

connaissance non, sous réserve de la confirmation par la Société FAIVRE RAMPANT lors de la 

réunion technique qui suivra la présente à 11h. 

M. COULOT précise que cette étude préalable agricole doit être déposée en parallèle de la demande 

d’autorisation environnementale unique qui a été déposée cet été par le carrier.  

Après un échange de vue sur les prestataires susceptibles de pouvoir mener cette étude, M. Le Maire 

demande à la Chambre d’Agriculture (CA) si elle peut assurer le montage de ce dossier pour le projet 

de JOUGNE. Mme LOUISET répond que bien que la Chambre du DOUBS n’en ait encore pas réalisé 

car la réforme est récente, les Chambres d’Agriculture de France ont mis en place un séminaire national 

visant à présenter les différentes méthodes de plusieurs départements. Au niveau de la région 

Bourgogne Franche-Comté, une méthode commune a été validée. 

  

M. HEYDORFF demande des précisions sur les mesures de compensation agricole individuelles et 

collectives mentionnées dans la fiche adjointe au dossier de révision du PLU, soumise à la CDPENAF. 

Il indique ne pas avoir trouvé notamment la localisation précise d’une partie des espaces agricoles de 

compensation individuelle de l’un des deux exploitants impactés.  

M. GRAF, adjoint de la Municipalité de JOUGNE répond que les espaces de compensation se situeront 

globalement sur les abords nord et nord-est de la carrière actuelle, mais que toutefois il n’est pas encore 

possible de fournir des emprises définitives car elles sont liées à l’aboutissement de discutions avec les 

agriculteurs de JOUGNE dans le cadre de la remise à plat générale des baux sur les terrains agricoles 

communaux. Le but de ces discussions est de ne pas « déshabiller l’un pour habiller l’autre » et la 

Commune recherche une cohérence globale. 

 

Mme SETIAO confirme qu’effectivement la localisation de toutes les zones de compensation 

individuelles ne figurent pas dans le document de saisine de la CDPENAF adressé par la Commune, 

car elles ne sont pas toutes précisément arrêtées. De plus, la réponse à de nombreuses questions que se 

pose légitiment la CDPENAF sont censées se trouver dans l’étude de compensation agricole du carrier, 

laquelle n’est pas encore réalisée. Mme SETIAO relève que l’absence de certaines informations au stade 

du PLU ne doit pas être rédhibitoire pour la demande d’avis adressée par la Commune, car il s’agit ici 

d’une demande d’avis sur un « document de planification ». Ce type de demande d’avis est censé être 

moins détaillé que les demandes d’avis sur projets, qui elles, doivent contenir tous les détails de la 

situation agricole et des compensations. 

 

M. HEYDORFF explique qu’en effet réglementairement les deux demandes d’avis émises auprès de la 

CDPENAF respectivement par la Commune (sur le PLU) et le carrier (sur la demande d’autorisation 

d’exploiter) sont distinctes, mais que dans la mesure où les deux portent sur un même projet, il serait 

plus logique que la CDPENAF puisse s’exprimer sur un dossier identique et le plus complet possible 

dans les deux cas.  

Mme SETIAO constate que, si la Commune de JOUGNE en est d’accord, il est effectivement possible 

d’alimenter le dossier de PLU de la Commune ainsi que sa demande d’avis à la CDPENAF, des futurs 
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apports de l’étude préalable de compensation agricole, mais que cela va retarder le PLU. Par contre, 

cela restera neutre pour l’aboutissement global de l’extension elle-même puisque la seule révision du 

PLU ne permettra pas l’obtention de l’autorisation d’exploiter du carrier, laquelle doit aller au bout de 

son processus d’instruction de « l’autorisation environnementale unique » et de son « étude préalable 

de compensation agricole ». 

 

Mme LOUISET demande si les exploitants agricoles ont été mis autour de la table pour ce projet de 

carrière. Mme SETIAO répond que oui, par des rencontres individuelles et collectives organisées par 

la Mairie, dont une réunion collective au moins en décembre 2018, même si à titre personnel elle n’y 

était pas présente.  Pour le projet de RS1 du PLU, seul un exploitant agricole sur deux a accepté de 

répondre à un questionnaire agricole destiné à évaluer l’impact du projet sur son exploitation. 

M. GRAF complète : les agriculteurs de la Commune ont été réunis pour pouvoir assurer le principe 

de l’intégrale compensation des surfaces impactées par le projet de carrière. Or certains exploitants 

souhaitent des compensations sur des projets passés. 

M. POIX DAUDE se dit serein sur la capacité de la commune à compenser l’intégralité des 4 ha de 

l’extension de carrière mais rejoint M. GRAF sur le fait qu’il n’est pas prévu de compenser d’autres 

projets plus anciens. 

Mme SETIAO souligne qu’il s’agit ici d’une mesure de compensation individuelle, menée par la 

Commune de sa propre initiative et sans obligation légale. M. SAUCE relève que ce point est favorable 

pour le dossier de RS1 du PLU. 

 

M. GRAF redemande des explications complémentaires à Mme LOUISET sur la question de la 

compensation collective imposée au projet de carrière. Il précise son propos sur le fait qu’à sons sens, 

les travaux menés dans le cadre du PGI sont indépendants de la compensation collective du projet 

carrière et qu’il souhaite que l’on puisse être plus ambitieux collectivement que les seuls travaux du 

PGI. 

Mme LOUISET répond en expliquant ce nouveau concept ERC « Éviter -Réduire – Compenser » est 

issu du Décret paru au Journal Officiel du 2 septembre 2016 (Décret n°2016-1190 du 31/08/2016 relatif 

à l’étude préalable et aux mesures de compensation prévues à l’article L112-1-3 du Code Rural et de la 

Pêche Maritime). Ce décret précise qu’à compter du 1er décembre 2016, un aménageur doit réaliser 

une étude préalable à la mise en place d’une compensation économique agricole. Cette étude 

complémentaire vient en application de la doctrine « ERC », préalablement appliquée à 

l’environnement.  

Elle précise qu’un PGI peut en théorie être lié à ces questions de compensation collective car c’est une 

cohérence d’ensemble qu’il faut rechercher, une démarche pour l’agriculture en général, mais que le 

PGI de JOUGNE étant antérieur au projet, il ne peut pas répondre à une compensation agricole 

collective pour ce projet d'extension de carrière. 

A titre d’exemple de travaux collectifs, il est possible de citer la pose de clôtures, d’aménagement d’auge, 

chemin, l’amenée de réseaux, l’échange de parcelles… La définition détaillée des mesures qui peuvent 

faire office de compensation collective de l’extension de la carrière sera abordée lors de la réunion 

technique ultérieure avec le carrier. 
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Plan de Gestion Intégré pour l’agriculture 

M. GUYON demande qui a réalisé le PGI et relève que c’est un document vivant qui peut évoluer. Il 

demande s’il est prévu une modification du PGI. 

M. GRAF répond que le PGI a été réalisé par l’ONF en 2014. A priori il n’est pas prévu de le modifier 

car il est déjà assez avancé : une bonne partie des actions prévues ont été engagées ou mises en route.  

 

 

Déboisement 

M. SAILLARD demande si des déboisements sont prévu pour l’extension de la carrière. M. GRAF 

répond que non. Une partie de l’emprise est une pâture sous-bois mais affectée à un usage agricole et 

donc non forestier. L’extension ne concerne pas d’emprises soumises au régime forestier et ne nécessite 

donc pas d’autorisation de défrichement, ce qui est confirmé par la DDT. 

M. GRAF en profite d’ailleurs pour préciser que la Commune de JOUGNE vient de remettre à jour 

son plan de gestion forestier lors de laquelle il a été prévu que quelques parcelles pourraient être 

réouvertes en pâtures sous-bois. Elles ne sont donc pas soumises au régime forestier (pour les mesures 

de compensation agricole). 

M. SAUCE précise que d’après les informations qu’il a pu assembler et recouper avec celles de la PAC, 

il s’agirait de 4 hectares de prairies (dont 2 ha de prairies sous-bois). Seuls 3,5 hectares seraient déclarés 

à la PAC. 

 

Périmètre de l’actuelle carrière 

M. HEYDORFF constate que le nouveau périmètre carriérable dépasse, au nord comme au sud, de 

celui du secteur Ac du PLU en vigueur et demande pourquoi. 

Mme SETIAO répond que le futur secteur carriérable du PLU englobe effectivement ces deux 

« dépassements » car il a été constaté, en superposant la photographie aérienne avec le secteur Ac du 

PLU actuel, que les emprises exploitées ou anciennement exploitées dépassaient du secteur Ac. Il s’agit 

donc aujourd’hui de prendre en compte les emprises déjà existantes sur le terrain. Il est probable que 

les auteurs du PLU aient omis d’intégrer au secteur Ac des emprises pourtant déjà prévues à l’arrêté 

préfectoral d’autorisation d’exploiter, puisque celui-ci est antérieur au PLU (PLU de 2011 et 

autorisation d’exploiter la carrière de 2002). 

 

Concertation 

M. GUYON demande combien y a-t-il eu de doléances lors de la concertation. M. POIX DAUDE 

répond qu’il y en a eu 6, représentant 7 personnes. 

M. GUYON demande s’il s’agissait des membres du comité consultatif carrière et si ce comité allait 

être maintenu ? 
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M. POIX DAUDE répond que les observations n’émanaient pas de membres du comité consultatif 

carrière qui pour mémoire, est composé de 17 personnes dont des représentants de la société civile, 

soit 1% de la population de JOUGNE. 

 

Emploi 

Mme LOUISET demande si le projet d’extension de carrière est créateur d’emploi ou simplement 

maintien les emplois actuels. 

M. GRAFF répond qu’il s’agit un peu des deux. Il est nécessaire au maintien des emplois actuels et 

permettrait de développer un peu. 

M. GUYON indique pour information que la société FAIVRE RAMPANT a fait une demande de 

construction de hangar sur LES-HOPITAUX-NEUFS pour y stocker une dizaine de camions. 

 

Environnement 

Les mesures compensatoires environnementales sont présentées dans la vidéo projection. 

M. GRAF complète en expliquant que la partie la plus ancienne de la carrière, au sud-est, abrite le 

Hibou Grand-Duc qui s’accommode bien des falaises rocheuses d’après exploitation. Le décroché du 

périmètre d’extension vers le nord (et non en continuité exacte de la limite sud actuelle), s’explique 

justement par l’évitement du secteur à Hibou Grand-Duc, pour sa préservation. 

 

Après ces divers échanges au fil de la présentation vidéo projetée, M. Le Maire propose de passer au 

« tour de table » des avis des personnes publiques. 

 

 Avis des personnes publiques présentes ou excusées. 

 

Commune de LONGEVILLES-MONT-D’OR 

M. JACQUEMIN-VERGUET indique que sa commune n’est pas spécialement impactée par la carrière 

de JOUGNE sauf sur le plan visuel car la limite de territoire de LONGEVILLES-MONT-D’OR est très 

proche de la carrière. 

Mis à part ce constat, il indique ne pas avoir à émettre d’observations particulières. 

 

Commune des HOPITAUX-NEUFS 

M. GUYON souhaite faire une remarque sur un terme employé à tort dans le dossier, qui parle de 

« prairie intensive » sur une partie du site d’extension de la carrière. Il lui semble que d’un point de vue 

agricole, ce terme est mal approprié car l’on se trouve sur des parcelles en zone AOP et à 1000 mètres 

d’altitude, ce qui ne permet pas des pratiques agricoles dites « intensives » comme on peut en trouver 

ailleurs. Il met donc un bémol sur ce terme pour désigner les prairies du site. 
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Les présents s’accordent pour dire qu’en effet, il s’agit d’une terminologie environnementale laquelle a 

été définie en fonction de la diversité floristique de la prairie, et dans une certaine mesure, par 

comparaison avec la pelouse pâturée Montagnarde ou à la pelouse sous-bois, plus riches 

écologiquement. Mme SETIAO indique que le dossier de RS1 pourra être amélioré pour un usage plus 

approprié de ce terme.  

 

Mme LOUISET indique que le dossier de révision du PLU devra évoquer la valeur agronomique des 

Sols. 

 

Autrement, M. GUYON indique que l’on n’aperçoit pas trop la carrière de JOUGNE depuis LES 

HOPITAUX-NEUFS. Il souligne l’importance de la démarche d’association des « voisins » et ce même 

en dehors des obligations juridiques qui pourraient exister. 

Il n’a pas d’autre observation que celle de demander à la Commune de JOUGNE de bien continuer à 

associer les communes riveraines pour la suite. 

 

 

DDT- services planification et de la CDPENAF 

M. HEYDORFF n’a pas de remarques techniques sur les détails des modifications qu’il est proposé 

d’apporter au PLU, soulignant qu’elles sont compatibles avec le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD). 

 

M. SAUCE indique qu’il est difficile d’appréhender précisément les mesures de compensation 

évoquées dans la saisine de la CDEPNAF par la Commune en décembre dernier.  

Mme LOUISET de la Chambre d’Agriculture rejoint cette position et regrette que le dossier de PLU 

ne comprenne pas le nombre d’exploitants concernés, leur identité, leur SAU déclarée à la PAC ainsi 

que celle qui est supprimée par le projet pour pouvoir en évaluer l’impact. 

Mme SETIAO répond que le dossier de RS1 mentionne bien le nombre d’exploitants impactés par le 

projet, mais qu’en effet il ne donne pas d’informations plus détaillées et fait un renvoi à la demande de 

saisine de CDPENAF pour cela. La raison en est double : tout d’abord afin de respecter l’obligation de 

confidentialité des données personnelles dans un dossier public et la seconde qui tient au fait que le 

détail des mesures compensatoires individuelles n’est pas encore définitivement arrêté comme vu ci-

avant. 

Mme LOUISET précise qu’elle n’a reçu que le dossier de RS1 et non copie de la saisine de la CDPENAF, 

ce qui la prive de certaines informations de ce fait. 

M. HEYDORFF propose que le dossier de RS1 mentionne au moins, sans préciser le nom des 

exploitations, que l’un est impacté à hauteur de xx% de sa SAU et l’autre de xx%. 
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Un point détaillé sera fait sur les impacts et exploitants lors de la réunion technique qui suivra avec le 

carrier. 

 

En conclusion, M. SAUCE relaie la demande de M. Le Directeur de la CDPENAF de pouvoir étudier 

les deux demandes d’avis au titre de la RS1 et de la demande d’exploiter du carrier en même temps, ce 

qui induit que la Commune retire pour le moment sa saisine de la CDPENAF effectuée début 

décembre dernier. 

M. POIX DAUDE entend l’argument selon lequel un report dans le temps de l’examen du PLU 

permettrait aux membres de la CDPENAF de bénéficier des approfondissements de l’étude de 

compensation agricole précitée. Il accède à cette demande tout en demandant aux parties prenantes de 

faire leur maximum pour que ce dossier soit traité le plus tôt possible car cela retarde la procédure de 

révision du PLU. L’objectif idéal pour la Commune serait que le dosser puisse être à nouveau présentée 

à lors de la CDPENAF du mois d’Avril 2019.  

 

 

Chambre d’Agriculture 

Mme LOUISET indique que la Chambre d’Agriculture emmétra un avis officiel dans le cadre de la 

demande sollicité par la Commune dans les trois mois réglementaires de l’article R.153-6 du code de 

l'urbanisme. 

Et pour faire suite aux discussions précédentes sur l’étude de compensation agricole, elle indique que 

la Chambre d’Agriculture est en mesure de réaliser ladite étude pour le compte du carrier, sur devis. 

 

 

Communauté de Communes  Lacs et Montagnes du Haut-Doubs (CCLMHD) 

M.  SAILLARD exprime l’avis favorable de la Communauté de Communes sur la procédure de RS1 

du PLU. Il salue la réduction de l’emprise de 8 hectares à seulement 4, ainsi que la création du comité 

consultatif carrière qui est une bonne initiative sur un sujet sensible comme celui des carrières. 

Il indique personnellement ne pas avoir en tête exactement l’impact paysager de la carrière depuis le 

Mont d’Or mais trouve intéressante l’idée de travailler sur le recyclage de matériaux évoquée dans le 

dossier. 

M. GRAF précise à ce propos que la partie la plus visible depuis le Mont d’Or sera traitée en premier 

dans le cadre des mesures de remise en état du site. 

 

M.  SAILLARD se dit favorable à une réduction des prélèvements alluvionnaires (politique menée à 

l’échelle nationale depuis plusieurs années) et à la réduction de l’impact carbone global de l’extraction 

de matériaux grâce à un prélèvement au plus près des besoins et donc avec moins de transport 

(prélèvement à proximité des chantiers d’aujourd’hui et de demain). 
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Il est également plus favorable à l’extension de carrières existantes plutôt qu’à la création de nouvelles, 

ce qui est d’ailleurs une orientation du Schéma de Carrière comme le relève M. HEYDORFF. 

Enfin M. SAILLARD partage l’avis de la DDT pour une présentation concomitante du dossier en 

CDPENAF, pour un projet « bien ficelé ». 

  

Commune des HOPITAUX-VIEUX 

M. POIX indique que la carrière de JOUGNE n’est pas visible depuis les HOPITAUX-VIEUX.  

Il précise être membre de la commission carrière au sein de la CDNPS (commission départementale 

de la nature des sites et des paysages). Il souligne l’importance que revêt la carrière de JOUGNE dans 

la production locale de matériaux du fait de la qualité de son granulat. Le renouvellement et l’extension 

de la carrière de JOUGNE permettra de réduire globalement l’impact carbone de l’extraction de 

matériaux locale. 

Il rapporte les conclusions d’un récent rapport de UNICEM (Union nationale des industries de 

carrières et matériaux) selon lequel la Bourgogne Franche-Comté est en perte de vitesse concernant 

les tonnages de matériaux produit. Il existe également un risque de pénurie de matériaux à l’échelle 

nationale. Il existe un réel enjeu de réponse à la demande sachant que l’exportation de la France vers 

la Suisse existe certes, mais elle est nécessaire dans le cadre des relations entre les deux pays et qu’elle 

reste raisonnable. 

M. GRAF souligne à ce propos que la Commune de JOUGNE se montre exigeante avec le carrier en 

négociant une exploitation de seulement 18 ans alors que la norme sur ce type de projets est de 30 ans. 

 

 

Conclusion de M. Le Maire 

A l’issue de ce tour de table, M. POIX DAUDE constate que tous les sujets ont été abordés, écologie, 

environnement paysage, économie, nuisances.  Il remercie les participants et propose de clore la 

réunion PPA. Il invite ceux qui le souhaite à rester à la réunion suivante qui permet d’accueillir la 

société FAIVRE RAMPANT et son bureau d’études, afin d’avancer sur le volet de l’étude préalable de 

compensation agricole. 

 

 

Compte-rendu rédigé par le cabinet DORGAT et validé par la Commune de Jougne et les personnes publiques 

associées présentes ou excusées. Il sera joint au futur dossier d’enquête publique de la révision à modalités 

simplifiées n°1 du PLU. 

 

 





24/01/2019

1

Dans le cadre de la révision allégée du PLU en vue de l’extension de la carrière
14/01/2019

1

PLAN LOCAL 

D’URBANISME de 

JOUGNE 

� Réunion d’examen conjoint prévue par l’article L153-34 du 
Code de l’Urbanisme :

L153-34 du code de l’urbanisme

Dans le cadre de la révision du plan local 

d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet 

d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent ou 

de la commune et des personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 

132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux 
orientations définies par le plan d'aménagement 
et de développement durables :

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un 

espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière ;

[…]

Article R153-12 du code de l’urbanisme

[…]

L'examen conjoint des personnes publiques 

associées a lieu, à l'initiative du président de 

l'établissement public ou du maire, avant 

l'ouverture de l'enquête publique. 

Le projet de révision arrêté, accompagné du 

procès-verbal de la réunion d'examen 
conjoint, est soumis à l'enquête publique par 

le président de l'établissement public ou par le 

maire.

A l’issue de la présente réunion, la Commune de Jougne proposera 

un procès verbal (sur base de rédaction DORGAT), à l’ensemble des 

personnes publiques associées présentes ou excusées.
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R.153-6 code de l’urbanisme :

Conformément à l'article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime, le plan local d'urbanisme ne peut être approuvé qu'après avis de la 

chambre d'agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité dans les zones d'appellation d'origine contrôlée et, le cas échéant, du 

Centre national de la propriété forestière lorsqu'il prévoit une réduction des espaces agricoles ou forestiers.

Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois à compter de la saisine. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé 

favorable.

L.153-16 et R153-4 du code de l’urbanisme

« Le projet de plan arrêté est soumis pour avis : 1° Aux personnes publiques associées à son élaboration mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 

132-9 ; 

2° A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code 

rural et de la pêche maritime lorsque le projet de plan local d'urbanisme couvre une commune ou un établissement public de coopération 

intercommunale situés en dehors du périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé et a pour conséquence une réduction des 

surfaces des espaces naturels, agricoles et forestiers ; […]

« Les personnes consultées en application des articles L. 153-16 et L. 153-17 donnent un avis dans les limites de leurs compétences propres, au 

plus tard trois mois après transmission du projet de plan. 

A défaut de réponse dans ce délai, ces avis sont réputés favorables. »

R.104-25 du code de l’urbanisme

« L'autorité environnementale* formule un avis sur l'évaluation environnementale et le projet de document dans les trois mois 

suivant la date de sa saisine.

*Mission Régionale d’Autorité Environnementale MRAe

� Invitations envoyées par la Commune à 21 PPA le 20 novembre 2018 et le 
06/12/2018 pour la CDPENAF

� Dossier téléchargeable en ligne sur un espace sécurisé du site DORGAT 
(https://www.dorgat.fr/commune-de-jougne) :

◦ Dossier de révision simplifiée n°1
◦ Bilan de concertation du Maire
◦ Délibération de bilan de concertation du 14/11/2018
◦ Délibération d’arrêt du 14/11/2018

� 3 organismes excusés 
◦ 1 par téléphone (Mairie de Metabief)
◦ 2 par courrier (ONF et PNR)

� 1 avis reçus par courrier dont il est fait lecture. Ils sera annexé au compte 
rendu de la réunion d’examen conjoint et joint au dossier d’enquête 
publique.
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� PLU d’origine approuvé le 25/02/2011. Il a fait l’objet 
de 2 modifications simplifiées en 2013 et 2016

� Lancement de la révision simplifiée n°1 par 
délibération du 12/04/2017

� Phase études /réunions de travail de l’été 2017 à été 
2018 
◦ Participation DDT, Chambre d’agri, ONF, Agence Foncière, Carrier, 

rencontres Mairie /agriculteurs),

◦ Évaluation environnementale hivers-printemps 2018.

� Mise au point du dossier été 2018

� Dernière phase de concertation sept/oct. 2018

� Bilan de concertation et arrêt de la révision le 
14/11/2018
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Il s’agit d’une carrière à ciel ouvert de roches calcaires,
implantée sur un site d’environ 6,5 hectares.

� Pourquoi réviser le PLU?
• - pour renouveler l’autorisation d’exploiter (env.6,5 ha)

• - pour procéder à l’extension du site (4 ha)

Source: DORGAT
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� Autorisé en 2002, l’extraction s’effectue par tir de mines puis 
enlèvement à la pelle avant concassage criblage des matériaux sur place.

� L’autorisation d’exploiter prend fin en 2021 (mais cessation des tirs de 
mine en 2020)

� Exploitant : SAS FAIVRE RAMPANT
� Demande de renouvellement de l’autorisation d’exploiter les 6.5 et demi 

existants et une extension de 4 ha pour 18 ans supplémentaires. 

� Gisement de roches calcaire présentant des caractéristiques de 
résistance et de dureté supérieures, qui les rendent aptes à des 
utilisations routières (couches de forme, couches de fondation, couches 
de base pour routes à trafic moyen).

� Ces matériaux peuvent également entrer dans la fabrication des bétons : 
intéressants pour la grande politique de substitution menée 
actuellement en France visant à réduire les extractions de matériaux 
alluvionnaires.

� Débouchés : une demande en matériaux au niveau local 
(agglomérations proches dont PONTARLIER avec 
notamment un projet de contournement routier à l’étude) 
mais aussi à l’exportation vers la Suisse (45% des ventes).

� L’évolution du PLU ne constitue pas une autorisation 
d’exploiter mais est un préalable nécessaire à l’instruction 
du dossier de demande d’autorisation d‘exploiter laquelle 
est délivrée par le Préfet, notamment prés avis de la 
commission départementale de la nature des sites et des 
paysages (CDNPS), dans sa formation spécifique dédiée 
aux carrières.
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Le site d’extraction est situé en zone Ac, la révision a pour
effet de supprimer cette zone et de la remplacer par un
secteur spécifique, autorisant « les constructions et installations
nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles ».

AVANT
APRES
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� Dans les zones U, AU, A et N les documents graphiques du règlement font 
apparaître, s'il y a lieu :

�

1° Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de 
l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des 
ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, de risques miniers ou de 
risques technologiques justifient que soient soumises à des conditions spéciales 
les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les 
plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols ;

�

2° Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans 
lesquels les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces 
ressources naturelles sont autorisées ;

�

3° Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être 
subordonnée à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le 
terrain où l'implantation de la construction est envisagée ;

�

4° Les emplacements réservés aux équipements et installations d'intérêt général 
en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics 
bénéficiaires.

� Quelques modifications très légères en 
conséquence dans le règlement de la zone 
A, à droit constant.

� Une clarification de l’objectif dans deux §
des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation :
◦ L’une relative à la pérennité de l’activité agricole
◦ L’autre relative aux perspectives monumentales
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� Documents de référence : Bilan de la concertation 
du Maire du 08/11/18 et délibération du Conseil 
municipal du 14/11/2018

� 6 observations défavorables émanant de 7 
personnes sur une population de 1827 habitants

� Préoccupations portant sur les thèmes de :
◦ l’atteinte à l’environnement,
◦ les paysages,
◦ l’espace agricole 
◦ et les nuisances pour les riverains.

Trafic véhicules 
(bruit, pollution)

Maintien voie communale pour évitement de la partie agglomérée

RN 57 calibrée pour le trafic à supporter

L’absence d’offre de matériaux sur Jougne conduira à l’extraction de matériaux en 
amont  (pérennité de la filière prévue par le projet de SCOT du Haut Doubs), qui 
transiteront vers la Suisse par Jougne avec un impact Carbonne plus important car 
venant de plus loin.

Création d’un cheminement forestier au sud de la carrière sur initiative communale 
pour évitement d’une partie du village par les engins forestiers et agricoles.

Travail de la Commune de Jougne sur les aménagements des trottoirs et de la voirie 
de la RN 57 en partie agglomérée.

Le trafic dépend des volumes extraits. Le PLU ne régit pas les volumes d’extraction, 
c’est un sujet qui est tranché par les instances parties prenantes de l’instruction 
d’autorisation d’exploiter.

Riverains : 
nuisances 

Mise en place depuis 2006 de mesures des tirs de mine (par sismographe) et 
information préalable du plan de tir aux riverains.

Pas de doléances ou de dégâts signalés depuis 2015.

Élaboration de « plans de tir » tenant compte de la distance avec les habitations, 
selon des méthodes et gabarits qui seront présentés dans l’étude d’impact du 
dossier carrière, établie par le carrier.

Poussières et trafic routier réduits grâce à la voie communale de contournement 
ouest vers la RN57

Riverains : 
souhait de 
concertation

Future enquête publique PLU

Maintien du comité consultatif carrière
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Atteinte aux paysages Atteinte existante mais contenue

Carrière masquée à la vue immédiate mais visible depuis les hauteurs

Le temps et les mesures de comblement (dont celles prévues par le retour de 
camions chargés de matériaux de comblement inertes après livraison) 
amoindriront la trace de l’exploitation (grisement de la roche du front 
rocheux, végétalisation naturelle partielle).

En période d’exploitation des mesures peuvent être prévues (dès l’étude 
d’impact) pour :
• Contenir la zone d’exploitation aux seules zones prévues
• Végétaliser les abords des fronts de taille par des plantations

Le Contrat de fortage prévoit  :
• bande boisée de 10m sur flanc sud du front de taille
• une remise en état du site après exploitation (va concerner à court terme 

la phase déjà exploitée), à définir avec la Commune en tenant compte de 
la préoccupation du Parc Naturel Régional du Haut Jura, des élus locaux et 
du comité consultatif carrière.

Atteinte à 
l’environnement et à la 
biodiversité, notamment 
au regard de la pression 
déjà exercée par 
l’agriculture intensive, 
l’industrie et le 
développement 
économique.

Réduction de l’emprise prévue au PLU à 4 ha au lieu des 8ha sollicités

Réalisation de relevés de terrain pour identifier l’état initial de 
l’environnement

Mise en place d’une démarché éviter /réduire/compenser dans l’évaluation 
environnementale de la révision et dans l’étude d’impact projet du carrier.

• Décalage de la zone d’extension pour évitement des espaces présentant le 
plus d’intérêt écologique

• Réduction de la surface de 8ha à 4 ha

• Réduction de la « pression » de l’agriculture intensive par la réouverture 
de pâtures sous bois extensives à proximité immédiate du site.

• Mesures environnementales compensatoires à mettre en œuvre par le 
carrier en cohérence et avec le concours de la Commune dans le cadre de 
son « Plan de Gestion Intégré » pour l’agriculture

Une répartition des engagements respectifs Commune / carrier initiées dans 
le contrat de fortage qui est à formaliser.

L’étude d’impact du dossier carrière reste la principale étape de la prise en 
compte environnementale avec des mesures ayant force juridique. 

Vigilance de la commune dans le cadre de l’instruction du dossier carrière.
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La réduction des zones 
de pâture, aux 
compensations 
« hypothétiques »

Compensations agricoles individuelles et collectives prévues, comme annoncé 
dans le dossier de PLU.

Engagement qui sera tenu grâce à la cohérence et la continuité de l’action 
municipale sur le volet agricole dans le temps avec notamment son PGI.

La Compensation agricole est prévue par la loi mais pas au stade du PLU.

La répartition/prise en charge des mesures compensatoires individuelles et 
collective est en cours de finalisation et doit être contractualisée entre la 
Commune et le carrier.

La Commune mène une politique de soutien à l’agriculture dans un cadre plus 
large que la compensation induite par la carrière et veille à ce que les 
compensations agricoles de ce projet s’inscrivent bien en cohérence avec les 
programmes de soutien qu’elle conçoit depuis plusieurs années.

• PGI  en 2014

• Charte Citoyenne de la préservation des espaces agricole en 2014

• Mise en place du comité consultatif carrière en 2016 réunit 3 fois depuis

• Questionnaire agricole 

• Réunions avec les agriculteurs courant 2017 et 2018

• Remise à plats des baux communaux arrivant à expiration

• Demande d’aide de Mise en valeur des Espaces Pastoraux ( 2018 en cours)

• Mesures d’échelonnement prévues dans le contrat de fortage (prise de 
possession progressive des surfaces agricoles (d’abord uniquement 2 ha).

�Environnement

�Agriculture
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� Environnement : Démarche ERC (Éviter /Réduire / compenser) 
présente au stade PLU

� Agriculture : le dossier de compensation agricole n’incombe pas 
à la commune au stade du PLU mais au carrier dans le cadre de 
sa demande d’autorisation d’exploiter.

Toutefois, la Commune « manage » les actions en faveur de 
l’agriculture sur son territoire depuis plusieurs années. 

La répartition des actions et prises en charge financière des 
compensations doit encore être affinée entre la Commune et le 
carrier, dans le respect du « PGI » et de la « demande d’aide de 
Mise en valeur des Espaces Pastoraux » en cours.

=> Fait l’objet d’une autre réunion de travail prévue ce jour avec 
les acteurs concernés.

FOCUS SUR LES MESURES d’EVITEMENT OU COMPENSATOIRES 
AGRICOLES ENVISAGEES

� Réduction d’emprise de 8-10 ha à seulement 4 ha
� Évitement de l’extension au nord pour éviter d’amputer trop de 

prairies intensives
� Échelonnement dans le temps dans le contrat de fortage

LA COMPENSATION COLLECTIVE RETENUE:

• Réaliser des ouvertures de prairies sous bois et d’autres
aménagements pour les agriculteurs sous baux communaux (Cf.
programme de gestion PGI)

• Création d’un chemin de contournement au sud de la carrière
destiné à l’exploitation forestière mais qui bénéficiera aussi aux
agriculteurs

Des mesures de compensation individuelles ont également été
retenues par la Commune pour les deux exploitations agricoles
impactées par le projet:
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� Évitement / réduction (évaluation
environnementale du PLU en concertation et en
cohérence avec les études d’études d’impact de la
demande d’autorisation d’exploiter) :

o Réduction de l’emprise d’extension à 4 ha
contre les 8,5 ha sollicités par l’exploitant
(PLU)

o Évitement des emprises boisées (PLU)
o Décalage vers le nord de la zone d’extension

afin d’éviter la majeure partie de la pelouse
pâturée Montagnarde (PLU).
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� Carte extraite du projet d’étude d’impact du carrier

� Accompagnement

Réouverture de 100% des emprises de pelouse pâturée 
Montagnarde (y compris la partie enfrichée), par une 
réouverture de sous-bois en lisière du bois de la Ville en 
vue de réintroduire un pâturage extensif. 

Des aménagements légers tels une clôture agricole et 
l’aménagement d’un portail à bétails seront nécessaires 
(Commune dans le cadre du programme de gestion PGI et 
de la redistribution des baux agricoles sur les parcelles 
communales). 

Possibilité d’intégrer une obligation de pâture extensive en 
tant que clause du prochain bail d’exploitation sur cette 
emprise, d’une durée égale à celle de l’autorisation 
d’exploiter c’est-à-dire 18 ans.

Réouverture intégrale du milieu de pré bois pâturés sur 
pelouse à hauteur d’environ 7000 m2 (commune par 
redistribution des baux ruraux et politique de réouverture 
des paysages du PGI).

� Réponse aux questions
� Echanges
� Collecte des avis
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MERCI DE VOTRE ATTENTION



























de Bourgogne-Franche-Comté

Par  courrier  reçu  le  23 janvier  2019,  la  commune de  Jougne (Doubs)  a  sollicité  l’avis  de
l’Autorité environnementale au ttre des artcles R. 104-21 et suivants du code de l’urbanisme
relatfs à la procédure d’évaluaton environnementale d’un document d’urbanisme.
Conformément à l’artcle R. 104-25 du code de l’urbanisme, l’Autorité environnementale ne
s’étant pas prononcée dans les trois mois à compter de la date de la saisine, soit le 23 avril
2019, elle est réputée n’avoir aucune observaton à formuler.

Informaton n° ABFC17 en date du 23 avril 2019
La mission régionale d’autorité environnementale de Bourgogne-Franche-Comté

Information sur l’absence d’avis de

la Mission régionale d’autorité environnementale

relatif au projet de révision simplifiée du plan local

d’urbanisme de la commune de Jougne (Doubs)

n°BFC – 2019-1971
















